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Son intervention sera construite à partir de reserches de terrain en cours dans le cadre de divers programmes de reserche,
dont un projet européen qui síntéresse aux problèmes que rencontre les enterprises dans l’utilisation et l’appropriation de ces
Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication, en relation avec leurs formes d’organisation et leurs modes d’uti-
lisation.
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Introduction

La question des relations qui peuvent exister entre les
évolutions technologiques et les organisations des entreprises
n’est pas nouvelle. On aurait même envie de dire qu’elle est
récurrente, venant régulièrement prendre sa place parmi les
questions qui sont posées chaque fois que des innovations
technologiques un peu conséquentes apparaissent dans le
paysage productif.

Cette question a été plus largement dominée dans
l’après-guerre, par les débats -majoritairement entre les socio-
logues du travail- sur la division du travail et les “déterminants
des qualifications” avec un accent mis sur les ateliers et la
“déqualification ouvrière”. Ces débats, sous des formes diver-
ses, ont existé dans tous les pays industriels, en particulier en
France, en Italie, en R.F.A., en UK et aux USA. On peut sim-
plement rappeler qu’ils ont d’abord été centrés sur les rôles
déterminants que pouvaient jouer en la matière, les technolo-
gies. A défaut d’un déterminisme propre, la question de leur
inscription dans les rapports sociaux de production qui sous-
tendent les civilisations (Mumford,1950), ou le capitalisme
(Gorz, 1975; CFDT, 1977), ou le modèle productif Taylo-
rien/Fordien (Coriat, 1979) a été largement dominante. Les
bases empiriques de ces débats ont été massivement consti-
tuées par l’automatisation dans les industries manufacturières
-et singulièrement l’automobile- (Touraine, 1965) avec sa
forme emblématique qualifiée “d’automation” (Lucas, 1982)
correspondant à l’apparition de l’électronique et des équipe-
ments à “Commandes Numériques” indépendantes puis inté-
grées en réseaux.

Aux mêmes époques, face à ces tentations “d’universa-
lisme” liées à l’accroissement des échanges économiques
internationaux et à l’unification des modèles productifs, des
recherches empiriques minutieuses et comparatives réalisées
dans un laboratoire comme le LEST, quittaient les ateliers pour
aller vers les entreprises et replacer leurs organisations non
plus dans des modèles généraux “ontologiques”, mais dans
des constructions structurelles “sociétales” de ces modèles,
mettant en évidence des spécificités organisationnelles natio-
nales (Maurice, Sellier, Silvestre, 1982). Elles étudiaient par
ailleurs, au sein de ces spécificités nationales -et sectorielles-
, des évolutions d’organisations d’entreprises. Replaçant pour
cela des dynamiques technologiques dans des “trajectoires
de changement”, elles mettaient en évidences des “transfor-
mations/reproductions” autour “d’arrangements spécifiques”
médiatisés par des modes de gestion et des stratégies loca-
lement construites (Eyraud et alii, 1984), rejoignant ainsi d’au-
tres travaux qui débouchaient sur des conclusions similaires
(Kern et Schumann, 1984, Charue-Dubroc, 1997).

Dans un même esprit, mais en quantités nettement moins
abondantes, des travaux étaient menés dans les activités de
service, sur l’informatisation centralisée en réseaux puis
décentralisée à partir de P.C.: la “bureautique”(Alter, 1985,
Jeager, 1986, Jeager et Pouchol, 1992). En parallèle, les “ges-
tionnaires”, plus que les économistes, cherchaient à cerner les
zones et les conditions de “l’efficacité” de tous ces investisse-
ments en productique et bureautique (Bommensath, 1986).

A la fin des années 80, il existait donc un abondant patri-
moine de travaux de recherche qui ont porté sur ce qui a pu
être qualifié de “première révolution industrielle du XXème
siècle” (Caron, 1997). Il est impossible d’en rendre compte,
mais quelques publications collectives permettent d’en avoir
une idée (Jacot, 1984, Sociologie du Travail, 1984, Studi
Organizzativi, 1984, Projet, 1986). On peut simplement dire
que d’un point de vue problématique, la question du choix du

modèle d’analyse était largement tranchée: elle abandonne
d’éventuels “monodéterminismes” égalisateurs, au profit
d’une “démarche heuristique pour traiter des influences entre
des facteurs complexes” (Sorge, 1982). En ce qui nous con-
cerne, nous écrivions en 1983: “L’étude des rapports entre
les nouvelles technologies, l’évolution des qualifications et l’é-
volution de la formation, implique des investigations dans
quatre grands domaines de base qui ne leur sont pas spéci-
fiques:

- les technologies elles-mêmes, leurs filiations et leurs
ruptures, leurs rapports avec les sciences et les savoirs
scientifiques;

- l’économique ou plus exactement les formes de concu-
rrence qui existent entre les entreprises dans un
contexte de concurrence internationale;

- les structures sociales d’ensemble d’un pays avec les
différents groupes sociaux en présence, leur système
de valeur et la régulation de leurs rapports;

- les rapports salariaux et les relations professionnelles
avec leurs deux niveaux hors et dans l’entrepri-
se”(Iribarne, 1983).

Les Technologies Nouvelles, qualifiées “d’Informations et
de Communications” (NTICs), correspondent à une nouvelle
vague d’innovations technologique qui s’inscrivent dans cette
dynamique des systèmes techniques antérieurs dont elles
constituent un prolongement tout en apportant des ruptures.
Elles seraient elles-mêmes, une composante d’une “troisième
révolution industrielle” en cours d’émergence(Caron, 1997)
qui, comme la précédente, prendra sa forme au cours du
temps, au travers de jeux de “déconstructions/reconstruc-
tions” multiformes et contradictoires. Constituées par trois
systèmes techniques de base -l’informatique, les télécommu-
nications et les médias-, une de leur caractéristique importan-
te est qu’elles intéressent indifféremment tous les secteurs
d’activité et toutes les fonctions de l’entreprise (Sérusclat,
1995).

Pour aborder la question de leur relation avec l’évolution
de l’organisation des entreprises, on fera donc l’hypothèse
que ces technologies viennent “s’encastrer” dans le système
technique déjà existant auquel elles fournissent une capacité
renouvelée de motricité, par le fait qu’elles viennent prendre
une place “attendue” par les acteurs en position de force au
sein du processus actuel de mutation du paradigme productif
dominant: elles constituent pour eux un vecteur support qui,
mis en relations avec d’autres, est destiné à leur permettre de
prendre une position si possible durablement hégémonique
sur les organisations économiques et sociales existantes.
Cette position hégémonique devrait normalement leur assurer,
à travers un “avantage concurrentiel” ainsi établi, un rapport
rétribution/contribution, le plus élevé possible (Porter et Millar,
1985).

Ainsi est définie, en quelque sorte, une “macro normativi-
té”, qui sera d’abord présentée. Puis, en s’appuyant sur des
résultats venant de quelques travaux empiriques principale-
ment consacrés à l’usage du “Courrier Electronique” et des
documents qui lui sont “attachés”, dans le cadre “d’Internet”,
on présentera un certain nombre de conjectures établies sur
les fondements théoriques précédemment évoqués et qui
paraissent suffisamment solides pour justifier des investi-
gations systématiques à venir grâce à un programme de
recherche à grande échelle.
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I. Un cadre normatif fourni par le renouvellement du para-
digme productif dominant

Un des choix les plus déterminants, est de délimiter le
cadre de référence susceptible d’être utilisé pour situer l’usa-
ge des technologies par les entreprises, en relation avec leur
dynamique organisationnelle. Dans la ligne de nos travaux
antérieurs (Iribarne, 1989), on fera l’hypothèse que, parmi tou-
tes les technologies qui leur sont accessibles, les entreprises
sont amenées à sélectionner celles qu’elles escomptent voir,
ex ante, leur procurer des avantages concurrentiels les plus
élevés, avantages renouvelés en fonction de leurs orientations
stratégiques sur les marchés de leurs produits et de leur fac-
teurs. Elles font leurs choix sous contrainte des ressources
financières dont elles peuvent disposer, et en relation avec les
modèles organisationnels de référence qui constituent l’uni-
vers de leurs “managers”.

C’est pourquoi, un rappel préalable des positions domi-
nantes sur les perspectives de renouvellement du paradigme
productif actuel est nécessaire. En effet, on fait l’hypothèse
que ce paradigme sert de cadre de référence à l’action des
entrepreneurs , et qu’il constitue un référent pour une vision
manageriale de l’organisation productive. Fonctionnant en
quelque sorte comme une “norme de référence” qui fournit un
guide ou un justificatif à l’action, il contribue à façonner les
orientations de ce qu’on appellera “l’organisation contrainte”
c’est-à-dire les choix d’organisation retenus à l’initiative mana-
geriale. C’est dans le cadre de cette organisation contrainte,
que les salariés, et plus largement les différents partenaires
des entreprises -fournisseurs et prestataires de services- trou-
vent leurs propres espaces d’action

1. Un paradigme de la “flexibilité/réactivité”

A partir de multiples lieux où s’opèrent des processus de
“déconstruction/reconstruction” du paradigme productif domi-
nant, dit de “la production standardisée de masse”, le “nouve-
au paradigme productif” en cours d’émergence est largement
présenté comme celui de la “flexibilité/adaptabilité” et, de plus
en plus, de la “flexibilité/réactivité”. Il est qualifié comme tel
pour caractériser une capacité d’ajustement des entreprises
tant à des variabilités conjoncturelles de charge qu’à des
modifications plus structurelles d’environnement, qui ne sont
pas uniquement concurrentielles.

Cette propriété attendue peut être recherchée soit par
des adaptations des formes internes d’organisation -structu-
res plates, élargissement des bases professionnelles, organi-
sations en équipes, aménagement des régimes d’horaires de
travail, décentralisation des lieux de décision au plus près des
problèmes à résoudre-, soit par des adaptations externes à
l’aide de recours accrus à des fournisseurs extérieurs qui per-
mettent, via des politiques de “donneur d’ordre” de moduler
les ressources mobilisées en fonction des plans de charge et
des évolutions stratégiques retenues. Il s’agit pour l’entreprise,
et singulièrement l’entreprise qui se place en position de “don-
neur d’ordre/intégrateur”, de transformer des structures et des
coûts fixes, en des structures et des coûts variables, au gré de
ses besoins

Plus particulièrement deux dispositifs organisationnels
viennent soutenir la recherche de ces propriétés:

- les organisations par projet qui visent, sur des bases
temporaires, à mobiliser des compétences transversales aux
organisations hiérarchico/fonctionnelles traditionnelles, au gré
d’attentes spécifiques et fortement finalisées (Midler, 1993;
Claveranne et alii, 1996);

- les réorganisations à partir de “recentrages sur les
métiers de base” (downsizing) avec externalisation de fonc-
tions au profit de sous-traitants et de prestataires de services,
associés à des organisations en réseaux dont il est attendu
qu’elles soient capable de mobiliser sur des bases étendues,
au-delà des “frontières” juridiquement reconnues de l’entrepri-
se traditionnelle, des ensembles de compétences destinés à
trouver leur valorisation à travers cette mobilisation. On sait
que ces mobilisations peuvent se faire sur des bases de pro-
ximité suivant des logiques de “districts industriels” mises en
évidence en Italie du nord. Mais elles peuvent être également
étendues, autant que de besoin, aussi bien d’un point de vue
géographique que de celui des acteurs concernés par la pro-
duction et les relations d’échanges, par exemple aux clients et
non plus aux seuls fournisseurs. Elles le sont, sous des con-
traintes de plus en plus drastiques de contrôle des temps et
délai, en raison de la diffusion du modèle de gestions en “flux
tendus”, lui-même lié à des politiques de “zéro stock” dont
l’objectif est de diminuer les encours et donc les immobilisa-
tions de “process”.

Dans un cas comme dans l’autre, les NTICs apparaissent
comme un outil support idéal de tels projets organisationnels,
puisqu’elles leur apportent les voies et moyens de circulation,
traitement et contrôle des informations nécessaires à un bon
déroulement des processus de travail qui leur sont concomi-
tants. Certains, comme Michel Bernasconi, considèrent que
“les nouveaux concepts d’entreprise éclatée, d’entreprise vir-
tuelle ou modulaire qui apparaissent aujourd’hui sont rendu
possibles par les systèmes d’information”. Ils considèrent
même que ces systèmes d’information inter-organisationnels
ne vont plus constituer des sources certaines d’avantages
concurrentiels durables au sens de Michael Porter déjà évo-
qué, la maîtrise de ces systèmes devenant simplement une
question de survie.(Bernasconi, 1996)

2. Un paradigme de la “connaissance”

Ce nouveau paradigme productif est également qualifié
de celui de la “connaissance”, car il a besoin de mobiliser ces
dernières pour produire des innovations -technologiques,
mais aussi institutionnelles, instrumentales, procédurières
etc..- et pour les valoriser le plus rapidement possible sur les
marchés des produits et des services à partir de mise en rela-
tion de segments des plus nombreux et des plus variés cen-
sés être reliés par une mise en interdépendance cognitive et
active (Iribarne et alii, 1997).

On sait que cette vision “cognitive” de l’entreprise tire ses
origines des travaux de Herbert Simon au lendemain de la
dernière guerre, considérant une organisation comme un
“artefact”. Elle tend à se développer chez les économistes en
complément des visions “institutionalistes” (Jacot, 1994). Elle
vient faire écho à tous les travaux qui, s’intéressent aux déve-
loppements des connaissances scientifiques au profit de la
compétitivité des entreprises. Ces derniers ne peuvent plus
concevoir les entreprises que comme des maillons de vastes
réseaux intégrés aux sein desquels naissent, se développent
et se valorisent des savoirs et des connaissances, procurant
ces avantages compétitifs dont les supports seraient consti-
tués par des “Systèmes territoriaux d’innovations” (Lundvall,
1992). Comme précédemment, les structures de réseaux et
les organisations par projet apparaissent aux yeux des ges-
tionnaires actuels, les mieux à même d’assurer ces formes de
mobilisation et de valorisation recherchées (Midler, 1997).

Les NTICs, quant à elles, sont considérées comme
apportant les mêmes avantages que celles qui les ont précé-

123

TECHNOLOGIES NOUVELLES ET  ORGANISATION D’ENTERPRISES



dées, en les amplifiant. Elles sont en principe à même de
mieux faire circuler l’information en raccourcissant les délais
de transmission et en augmentant les capacités de recherche
d’informations basées sur des bases de données. Surtout
elles sont considérées comme favorisant des échanges infor-
mels (Kraut, Fish et alii, 1990). Elles renvoient ainsi, à ce que
l’on aurait envie d’appeler des “connaissances en train de se
faire” en raison du caractère précoce de leur intervention dans
les processus de R/D, posant ainsi des problèmes de “con-
fiance” dans les échanges (Bernoux, Servier, 1997), mais
aussi de l’incomplétude nécessaire des contrats sous-jacents
à ces échanges en raison de l’immatérialité de leurs supports
(Brynjolfsson 1993). Mais, si les NTICs sont susceptibles de
révolutionner les conditions d’accès aux informations, elles
laissent largement entier, le problème de leur transformation
en “connaissances” mobilisables à des fins productives
(Ermine, 1996).

3. Un paradigme de la “mondialisation”. Des formes renouvelé-
es de valorisation et de contrôle du travail

Cette double intégration du temps et de l’espace favorise
une valorisation renouvelée du travail et en même temps un
contrôle renforcé de ses coûts à travers des organisations pro-
ductives dont les frontières deviennent de plus en plus floues
à mesure que l’on s’éloigne du “noyau dur des donneurs d’or-
dre/intégrateurs” pour aller vers les fournisseurs de sous-
systèmes, puis de composants ou services singuliers, suivant
un jeu de sous-traitances en cascades.

En effet, à la recherche de gain de flexibilité/réactivité”,
les entreprises au centre de la recomposition des “espaces
industriels”, ne se contentent pas de “travailler” aussi bien leur
organisation interne que leur organisation externe, pour
accroître leur “efficience” productive. Elles cherchent égale-
ment à regagner des libertés de manœuvre vis-à-vis de leurs
salariés en les amenant à faire des concessions statutaires ou
salariales avec le même objectif d’abaissement et de flexibili-
sation des coûts correspondants. Elles ont besoin pour cela
de moyens de pression crédibles, le plus fort d’entre eux étant
la menace de transfert d’activités d’un site sur un autre. Cette
menace repose sur une mise en concurrence continuelle des
sites basée, entre autre, sur des méthodes de “benchmar-
king”. Elle est d’autant plus crédible que les facteurs de pro-
duction concernés sont plus “illiquides”, c’est-à-dire plus
ancrés dans des espaces restreints et faiblement réemploya-
bles dans ces espaces.

Les NTICs facilitent la possibilité pour les entrepreneurs
de mettre en concurrence élargie les territoires et les facteurs
de production les moins mobiles, en les mobilisant dans des
organisations en réseaux à la fois largement décentralisées et
fortement intégrées. Cette possibilité est d’autant plus forte
que les activités concernées représentent des biens immaté-
riels, limitant les contraintes de recoure à des moyens logisti-
ques, et que les avantages comparatifs de proximité sont fai-
bles. C’est dans cette perspective que doivent être examiné-
es toutes les questions de réallocation du travail aussi bien en
relation avec les espaces géographiques, qu’avec les statuts
professionnels, ou qu’avec ses modalités temporelles de son
exercice.

Cependant, en sens inverse et de façon quasi symétri-
que, les gestionnaires des espaces territoriaux et en particu-
lier des collectivités locales éloignées des grandes métropo-
les industrielles ou tertiaires, voient dans les NTICs fonction-
nant en réseaux, la possibilités de recréer à leur profit des
avantages comparatifs territoriaux qu’ils avaient en partie

perdu en raison des centralisations et polarisations territoria-
les. Ils cherchent à créer pour cela, dans les espaces géo-
graphiques de leur responsabilité, des ressources et des
“savoir-faire” susceptibles de favoriser les entreprises qui y
sont implantées, en particulier des P.M.E. de sous-traitance de
spécialité. Par leur biais, elles peuvent entrer dans la concu-
rrence mondialisée.

Il résulte de tout ceci que les pouvoirs publics, au même
titre que les entreprises -comme l’atteste le livre blanc de la
Commission de l’Union Européenne -, expriment vis-à-vis de
ces technologies, de fortes espérances de gains en perfor-
mances économiques, suivant deux voies:

- en favorisant de nouveaux débouchés par la création de
nouveaux marchés puisque, à travers la création de nouveaux
produits et de nouveaux services, elles ouvrent la possibilité
de mettre sur le marché des offres renouvelées susceptibles
de rencontrer de nouvelles demandes solvables;

- par une amélioration des efficiences productives direc-
tes, en particulier du facteur travail des entreprises marchan-
des, mais aussi indirectes, par une amélioration d’une effi-
cience collective élargie aux services rendus aux entreprises
et aux ménages, autorisant par ce biais des abaissements de
coûts structurels et donc des réductions de charges.

Au stade actuel du développement des NTICs et de dif-
fusion d’un modèle productif renouvelé, on peut faire l’hy-
pothèse que l’ensemble des éléments évoqués constitue une
source de pression telle, qu’elle est à même de favoriser un
processus accéléré de leur diffusion au sein des organisations
productives de biens et de services, à l’initiative non seule-
ment des chefs d’entreprises mais aussi des pouvoirs publics.
Cette double pression venant des entreprises et des pouvoirs
publics est de plus renforcée par leurs utilisations à caractè-
res privées, hors des lieux de travail qui, du point de vue des
usages, rendent ces technologies transversales à toutes les
activités.

On se trouve ainsi dans une situation bien connue de “l’é-
cole de la régulation”, où les normes de production et les nor-
mes de consommation venant à la rencontre l’une de l’autre,
se renforcent et favorisent des transitions forcées de phases
entre deux régimes de croissance plus régulière (Rosier,
Dockès, 1983). Dès lors, les raisons d’un développement rapi-
de d’un recours aux NTICs par les entreprises de toutes tailles
et de toutes natures, pourrait être plus prosaïquement d’éviter
les risques “d’éviction de marché”, risques bien connus cha-
que fois que de nouvelles composantes d’un système sont
appelées à y devenir des normes de référence.

II. A la recherche des “usages” individuels et collectifs des
NTICs dans le cadre d’organisations productives renouve-
lées: pratiques et enjeux

Ce cadre brièvement esquissé définit les “macro-con-
traintes” économiques de référence des décideurs, considé-
rées comme des “variables directrices” de leurs actions et en
particulier de leur choix de “modèle d’organisation contrainte”.
Cependant, il est encore largement constitué “d’intentionnali-
tés”, puisque par rapport à l’histoire longue de la dynamique
industrielle, on en est encore aux prémices du processus de
“déconstruction/reconstruction”, les interactions “systémi-
ques” entre la dynamique économique, les NTICs et la dyna-
mique sociale, étant encore faibles. Les “irréversibilités” chè-
res aux économistes de l’innovation restent encore largement
à venir (Gaffardh 1990).
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En relation avec ces prémices, une posture de recherche
empirique, calquée sur des recherches antérieures intéressant
le fin de la première révolution industrielle du XXème -celle du
début de l’informatique industrielle en réseau et de l’informati-
que tertiaire distribuée-, peut apporter des informations parti-
culièrement intéressantes sur les “pratiques”, leurs significa-
tions et leurs conséquences au regard de ces intentionnalités,
dont on sait qu’elles ne manqueront pas de rétroagir sur le
modèle de référence. En effet, de ces pratiques généralement
abordées comme des “résistances au changement”, dépen-
dront les efficacités des “technologies en œuvre” (Bikson et
alii, 1985; Craipeau, 1986; Collinson, 1993).

En fait, du point de vue de la recherche, la question est
assez simple dans son principe: en matière de développe-
ment des innovations technologiques productives et de leurs
relations avec des évolutions de l’organisation des entreprise,
qu’y a-t-il de nouveau sous le soleil avec les NTICs, par rap-
port à ce qui précède. Qu’y a-t-il comme rupture par rapport
au passé ? Qu’y a-t-il comme phénomènes anciens qui
seraient à revisiter?

Les premières observations empiriques que l’on a pu faire
sur l’usage de “l’E-Mail”et des documents qui lui sont liés dans
le cadre d’Internet, dans les milieux de recherche, donnent de
ce point de vue, des résultats tout à fait intéressants
(Carmagnat, 1997; Hert, 1997). Pour les présenter, on a rete-
nu trois aspects essentiels de “l’organisation informationnelle”:
l’organisation du poste de travail individuel et la division de
travail qui l’entoure; la nature des informations échangées; l’or-
ganisation formalisée de la circulation de l’information.
Cependant, il n’a pas encore été possible d’aborder les ques-
tions capitales et difficiles à traiter, des gains correspondant
de productivité du travail ou de rentabilité (Alter, 1985).

1. Des usages individuels qui s’inscrivent dans un principe d’in-
complétude technique et d’œuvre ouverte

“Penser les usages”, tel est le titre d’un colloque qui a eu
lieu au printemps dernier dans le Sud Ouest de la France à l’i-
nitiative de France Télécom (ADREA, 1997), mais qui était plus
centré sur la connaissance des marchés potentiels des NTICs,
que sur le fonctionnement interne des organisations producti-
ves. Cet intérêt porté aux “usages” est important pour toutes
les innovations technologiques, car il oblige à penser conjoin-
tement le “technologique et le social”, ce qui n’est pas un luxe
tant les deux sont liés (Flichy, 1995). Il est cependant encore
plus essentiel de saisir les “usagers” comme une composante
du système d’innovation associé aux NTICs, dans la mesure
où celles-ci se valorisent massivement dans des “relations de
service”, relations qui intègrent nécessairement les utilisateurs
comme “coproducteurs” du service rendu (Iribarne, 1996).

L’intérêt de porter les investigations sur les “usages” des
NTICs au sein de l’organisation productive, est quant à lui,
d’autant plus grand que l’on sait, de la génération des
recherches antérieures, qu’il existe des décalages importants
entre le “travail prescrit” et le “travail réel”. On sait également
que les “nouvelles formes d’organisation du travail” ont été
conçues dans les années 80, pour permettre une liberté d’ac-
tion plus forte au “poste de travail” et dans les “collectifs de
travail”.

1.1. /Η ς∴ςΩθΠΗ ΩΗΦΚΘΛΤΞΗ ΓΗ ΥπΙπΥΗΘΦΗ: ΓΗ ΤΞΡΛ Σ∆ΥΟΗ-Ω-ΡΘ∀

On a vu que les NTICs correspondaient à une conjonction
d’informatique, de télécommunication et de médias.

Délaissant les usages grands publics et les Visioconférences
encore peu utilisées dans les entreprises, on a retenu comme
support central de nos analyses, ce qui, parmi les NTICs, est
le plus utilisé: le courrier électronique -E-Mail- et les docu-
ments qui lui sont liés, que ce soit des documents directement
“attachés”, ou qu’ils soient accessibles sur des “sites” ou “ser-
veurs”.

Si une distinction entre les équipements regroupés sous
le vocable de NTICs et ceux correspondant à la bureautique -
la génération des photocopieurs, des FAX et des P.C. indé-
pendants et des audioconférences qui demeurent encore pré-
sents comme composante du système technique actuel - est
relativement facile, il n’en va pas de même par rapport à la
“télématique” qui correspond au Minitel et aux P.C. en réseaux
avec des modems ou avec des câblages de type Ethernet. En
effet quand on lit ce qui a pu être écrit au milieu des années
80 à leur propos, en dépit du fait que le Minitel soit principale-
ment un système fermé, asymétrique et centralisé dans ses
usages dominants -ceux de la fonction “kiosque”- on ne voit
pas de différences majeures de composition et d’usages pro-
posés (Rosnay, 1986).

On retrouve de façon centrale des “terminaux à
clavier/écran” qui peuvent communiquer entre eux, fonction-
nant en réseaux grâce à des lignes téléphoniques et à l’aide
desquelles il est possible d’échanger des informations grâce
à des interconnexions. On retrouve également des bases de
données basées sur des serveurs où il est possible de stocker
et de puiser des informations. Les supports techniques corres-
pondants sont constitués par des composants classiques de
l’électronique et de la numérisation -microprocesseurs,
écrans, scanners-, dont les performances évoluent à grande
vitesse, mais dont les combinaisons sont pratiquement identi-
ques dans leur base: par exemple, les P.C. en “Intranet” d’au-
jourd’hui ne diffèrent pas dans leur principe, des réseaux d’é-
change de données par courrier électronique sur Minitel, dont
disposaient un certain nombre de grandes entreprises dès le
milieu des années 80.

Dans la pratique, si on se réfère à l’histoire de l’informati-
que distribuée et d’Internet, des révolutions se sont opérées
sans bruits dans le domaine des équipements et des logiciels
suivant cinq sens complémentaires:

- D’un coté, le développement des “P.C. à fenêtre” à la
suite des travaux du Xerox Research Center de Palo Alto
repris par Apple pour le Macintoshs, a complètement changé
les conditions d’accès et la “convivialité” des terminaux
“écran/claviers”, au regard des terminaux Minitels ou des ter-
minaux de la grande époque où IBM faisait la loi.

- D’un autre coté, les logiciels ont évolué en faveur des
normalisations avec les pressions exercées par les utilisateurs
pour faire en sorte que les constructeurs d’ordinateurs mettent
fin à leurs “systèmes propriétaires” au profit d’architectures de
système d’exploitation ouverts dont “Unix” est le plus exem-
plaire.

- Mais c’est surtout, dans le domaine des réseaux, l’a-
doption progressive de “l’Internet Protocole” (CTP-IP) comme
standard, qui a permis l’interconnexion de tous les réseaux uti-
lisant ce protocole ou l’équivalent, et qui a permis ainsi à des
“paquets” d’informations de transiter par plusieurs réseaux
pour atteindre leur destination finale.

- Enfin, le langage HTML (Hyper Text Markup Language)
dans lequel les documents du World Wide Web sont écrits, a
permis, à travers les liaisons “hypertextes”, de créer les “
Navigateurs “ et ainsi d’accéder à la plupart des sources d’in-
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formations disponibles sur Internet grâce à un interface uni-
forme et convivial, ainsi que le recueil interactif de données
dans les zones de saisies. En bref, ils ont conjointement per-
mis de naviguer sur le WEB. C’est ce qui fait toute la différen-
ce...

1.2. ∋Ης ΠΡΓΗς Γ•Ξς∆ϑΗ ΤΞΛ ΠΡΓΛΙΛΗΘΩ ΓΗς ΣΥ∆ΩΛΤΞΗς ΓΗ ΩΥ∆Ψ∆ΛΟ
ςΞΛΨ∆ΘΩ ΓΗς ΣΗΥςΣΗΦΩΛΨΗς ΩΥθς ΡΞΨΗΥΩΗς

Ces technologies sont “permissives” d’une transformation
profonde des pratiques de travail, en particulier par rapatrie-
ment des traitements de l’information: production, transforma-
tion, émission. A partir d’un P.C. en réseau avec des “périp-
hériques” convenables -lecteur de CD-ROM, scanner, carte
son, modem FAX- il devient possible de tout faire soi-même,
dans le but d’une interactivité maximale avec d’autres, éten-
dant aux activités de service la notion de fonctionnement “en
temps réel” des activités industrielles. La question principale
qui se pose en la matière est de savoir jusqu’où aller dans
cette reconcentration du travail à la recherche d’un maximum
d’efficience? En particulier, une question importante est de
savoir ce que peuvent devenir les couples de base de l’orga-
nisation productive des services: “patron/dactylo”, ou
“patron/secrétaire” ou “patron/assistante”?

La réponse à cette question se trouve dans les modes d’u-
sage des NTICs qui seront retenus par les “patrons”, ceux-ci
déterminant largement les modes d’usage de leurs collabora-
teurs. La façon de prendre connaissance et de traiter les mes-
sages de sa “boite à lettre E-Mail” est particulièrement illustrat-
rice de notre propos. Exprimée en d’autres termes, la question
peut être formulée de la manière suivante: comment faire face à
un stock d’E-Mail qui dépasse la trentaine, chiffre qui semble
constituer un “seuil psychologique” pour beaucoup?

Cinq “méthodes” de lecture ressortent:

- Les visualiser rapidement et faire le tri, au risque de per-
dre du temps; cette méthode est dominante pour les plus
aguerris.

- Vider sa “boite” sans lire les messages et attendre les
appels d’étonnement de non réponse! Cette méthode pour le
moins pas très orthodoxe, est une transposée de la méthode
dite de “classement vertical” pour le courrier traditionnel,
c’est-à-dire par passage direct à la corbeille à papier sans
examen.

- Faire lire les messages à sa secrétaire ou à son assis-
tante, en lui demandant de faire le tri, ce qui suppose d’une
part l’existence de ces personnels et pose d’autre part le
problème bien connu de la confidentialité des documents
reçus.

- Demander de faire copie des messages à sa secrétaire
ou à son assistante, et attendre qu’elle attire son attention sur
ce qui est important ou urgent.

- Faire adresser ses messages sur l’ordinateur de sa
secrétaire ou de son assistante, et se faire porter les “sorties
papier” le soir -ou le matin- dans un “parapheur” avec le cou-
rrier normal. Ces deux dernières pratiques sont les plus pro-
ches des “routines” du traitement par les secrétaires, du cou-
rrier papier.

Ces méthodes de lecture se combinent avec des prati-
ques de lecture:

- relever sa “boite” tous les matins en commençant sa
journée, ce qui parait être la méthode la plus fréquente;

- la basculer sur son domicile le soir et la regarder tran-
quillement à la maison;

- laisser ouverte sa boite en permanence, avec un signal
d’arrivée de message pour un traitement immédiat.

Enfin, que faire en cas d’absence?

- Laisser les messages s’accumuler. Cette pratique domi-
nante pour les moins “envahis”, peut poser de graves problè-
mes au retour et ne règle pas les urgences.

- Implanter un logiciel qui signale l’absence à l’émetteur
et donne une adresse en cas d’urgence.

- Disposer d’un portable et relever sa boite n’importe où,
ce qui peut poser des problèmes techniques de prises de
téléphone ou de disponibilité de site pour interrogation.

1.3. ∋Ης ς∴ςΩθΠΗς ΩΗΦΚΘΛΤΞΗς ΤΞΛ ΣΡΥΩΗΘΩ ΟΗς ΩΥ∆ΦΗ ΓΗ ΦΗΩΩΗ
Ψ∆ΥΛ∆ΕΛΟΛΩπ.

Les modes d’usage de ces technologies peuvent donc
fortement varier en fonction des univers professionnels de
leurs utilisateurs, et la question de l’efficience relative des
solutions choisies reste à étudier. Par contre la question de
savoir quels sont les facteurs qui contribuent à structurer ces
pratiques peut bénéficier de réponses déjà largement éclai-
rantes

Les “Valeurs Ajoutées d’usage” en fonction des problè-
mes à résoudre: pour des raisons de facilité de manipulation,
des substitutions assez générales apparaissent avec les FAX,
sauf pour des échanges avec ceux qui ne sont pas “équipés”.
En effet, par exemple, les services rendus par le FAX s’affai-
blissent considérablement dès lors qu’il y a des besoins de
retransmissions -retour à l’intéressé ou transmission à un autre
- et des besoins de porter des corrections aux documents
transmis.

L’architecture des collectifs: les nouveaux systèmes tech-
niques de transmission viennent “s’encastrer” dans les
anciens, faisant avec eux “systèmes”, suivant les caractéristi-
ques des structurations collectives. C’est ainsi que des com-
plémentarités apparaissent avec les réunions et le téléphone,
dans le cas de groupes hétérogènes et à fortes rotations, en
raison de besoins accrus de régulation de ces réseaux. Dans
le cas contraire, on assisterait plutôt à des substitutions. Nous
y reviendrons.

Les modalités d’échange: il s’agit de façon dominante de
“tête à tête différés” qui sont très prisés, car non “intrusifs”. Il
peut s’agir aussi de listes limitées de destinataires pour déci-
sion et pour information. Il peut s’agir d’échanges simultanés
en forums fermés ou ouverts (chats), ou enfin, de mise en
information sur site (homepage)

La nature des messages échangés: pour l’essentiel des
textes courts par E-Mail, mais aussi des textes longs “atta-
chés” (ils peuvent poser des problèmes importants de com-
patibilité, en cas d’environnement hétérogène), avec peu d’i-
mage et de son. Il est possible également d’indiquer en atta-
ché des textes longs implantés sur des serveurs. Ce choix
résoud les problèmes des incompatibilités de logiciels et de
transmission de “virus”, mais suppose de disposer de logiciels
de “ navigation” pour pouvoir “cliquer” directement sur les
sites. Pour bien faire, il faut ajouter que les textes longs
demandent pratiquement d’être sortis sur papier, pour pouvoir
être convenablement lus.

Les pratiques de travail: elles sont d’autant plus impor-
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tantes qu’elles conduisent à structurer de façons différenciées
les systèmes techniques de proximité constitués par les pos-
tes de travail. Ces derniers portent nettement les traces de
cette variabilité et en constituent un révélateur. C’est ainsi que
si la tendance va vers des écrans plus larges pour pouvoir dis-
poser confortablement de plusieurs “fenêtres”, et vers des
moyens locaux puissants (horloge rapide, mémoire vive
importante, gros disque dur) pour pouvoir travailler dans de
bonnes conditions, on peut observer plusieurs catégories de
terminaux: des “stations de travail” sous “Unix” pour les
chercheurs, des “Mac” pour les chercheurs et les gestionnai-
res, des P.C. avec un “environnement Windows” pour les ges-
tionnaires et les administratifs.

Il faut noter de plus que des types de P.C. différents peu-
vent être rencontrés en fonction des pratiques de travail:

- des postes fixes sur bureau (plutôt pour les administra-
tifs);

- des postes fixes avec un “double” à domicile (plutôt
pour des chercheurs);

- des “portables encastrables” dans des consoles (plutôt
pour des responsables scientifiques);

- des portables avec “moniteurs”, clavier, et souris, (plutôt
pour des personnels de direction).

Enfin, deux modalités d’usages de ces équipements par-
tagent les personnels:

- des usages strictement professionnels pendant le temps
de travail au bureau que l’on rencontrerait plutôt chez le per-
sonnel à la fois féminin et administratif;

- des usages “mixtes” professionnels et personnels au
bureau, mais avec une extension en parallèle des activités
professionnelles à domicile, à l’aide du réseau, pour des per-
sonnels ayant plus des activités de recherche ou de gestion.

La structuration de la “vie sociale” suivant des logiques
de routines -reproduction de l’existant - semble largement
dominer l’usage différencié des NTICs. Ces aspects sont d’au-
tant plus importants que c’est là que se structurent les rap-
ports dialectiques entre la vie professionnelle et la vie sociale;
les rapports de temps et de lieu de travail qui sont potentielle-
ment l’objet des bouleversements du travail les plus impor-
tants (télétravail etc..). La division du travail dominante entre
les espaces et lieux d’activités, peut ainsi faire l’objet de remi-
ses en cause par une mobilisation élargie jusqu’à saturation,
des temps et lieux de travail, correspondant en la matière à un
“brouillage des frontières”. C’est donc là que vont se faire les
ajustements entre “acteurs” les plus lourds de conséquences
sur la société dans sa globalité (modes de vie)

1.4. ∋Ης ΣΥπΥΗΤΞΛς ΛΘΦΡΘΩΡΞΥΘ∆ΕΟΗς

Les avantages concurrentiels que les NTICs sont sus-
ceptibles de procurer sont réels tant en terme de réactivité
que de mobilisation d’information, favorisant l’abolition des
contraintes spatiales en matière de circulation d’information.
Mais, dans tous les cas, leur mise en place efficiente suppose
pour le moins que des “prérequis” soient satisfaits, tant d’un
point de vue technique, que du point de vue des compéten-
ces possédées par les utilisateurs de ces techniques.

Les questions de “fiabilité et de transparence des systè-
mes techniques” ne sont pas nouvelles puisqu’elles sont con-
tinuellement posées pour les systèmes techniques industriels
en particulier intégrés, à travers ce qui est appelé “le taux de

disponibilité des équipements”. Elles ne sont pas nouvelle non
plus pour les activités informatisées de service, puisqu’elles
se posaient déjà pour la bureautique (Labaume, 1986). Ce qui
est nouveau, c’est que les réseaux informatiques devenant le
support de l’essentiel des activités de travail dans une pers-
pective fortement intégrée et interactive, la dépendance du
travail à la fiabilité des système est en passe de devenir tota-
le, les possibilités de solutions de substitution se réduisant for-
tement.

Si analytiquement, dans le fonctionnement des systèmes,
il faut distinguer les pannes des équipements locaux, des pan-
nes de réseau et des dégradations des niveaux de perfor-
mance des réseaux liées par exemple à leur usage intensif à
certains moments, chaque panne renvoyant à un acteur ou à
un autre du système en fonction de la division du travail qui le
sous-tend, la cause pour l’utilisateur est indifférente.
L’essentiel pour lui est le résultat final, et cela d’autant plus
qu’il a en face de lui des “Techniciens”, qui raisonnent toujours
comme si les systèmes techniques étaient totalement fiables,
ce qui est loin d’être vrai surtout avec des produits innovants
et des systèmes complexes. Ces techniciens reportent ainsi
sur les utilisateurs, les charges et les responsabilités des dys-
fonctionnements. Une telle pratique est d’autant plus perni-
cieuse que ces dysfonctionnements techniques génèrent pour
eux, comme nous l’ont enseigné les études antérieures sur les
personnels ouvriers, des surcharges de travail sans commune
mesure avec les charges de travail de “routine”.

Les questions de “qualifications” ou de “compétences”
minimales requises pour maîtriser les usages, ne sont pas
moins posées. Il ressort clairement de toutes les situations
observées, que la maîtrise de l’usage des fonctionnalités d’un
P.C. indépendant en “traitement de texte”, constitue un “pré-
requis” de base, sachant qu’il ne s’agit pas de vitesse de
“frappe”, mais de maîtrise des fonctionnalités. Par rapport à
cet usage, des sauts “qualitatifs” extrêmement importants
apparaissent en fonction de quatre paramètres qui se combi-
nent dans l’exigence de “compétences manipulatrices” de la
micro-informatique distribuée:

- “L’interactivité” qui entraîne une multiplication des exi-
gences de dextérité en raison de la contrainte de temps.

- “L’hétérogénéité” des équipements (hard et soft) et des
réseaux de personnes en raison des différences dans les nor-
mes qui obligent à des manœuvres de “récupérations” parfois
assez acrobatiques.

- L’étendu et la variété des opérations de traitement à
effectuer en relation avec les informations échangées.

- L’absence de fiabilité des réseaux, que l’on vient d’évo-
quer.

La compétence manipulatoire prérequise est donc d’au-
tant plus élevée que l’on se trouve en situation de réseaux inte-
ractifs, hétérogènes, fonctionnant massivement en dégradé et
supportant des traitements variés des informations échangé-
es.

A cette compétence manipulatoire il convient d’ajouter
des compétences “psyco-cognitives”. Elles concernent d’une
part la capacité à faire face sans “stress” à des situations de
“conflits de priorité” qui apparaissent de plus en plus souvent
en raison d’un traitement de dossiers qui se fait de plus en
plus en parallèle et moins en séquentiel. Elles concernent
d’autre part la capacité à “naviguer” dans de “l’hypertexte”,
c’est à dire dans des textes “déstructurés” et abordable sui-
vant une logique “ouverte” c’est à dire non ou faiblement prés-
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tructurés par leurs auteurs. Cette lecture potentiellement plus
libre, requière en fait des niveaux d’approche des textes net-
tement plus sophistiqués, que des lectures “guidées” (Rouet
1996)

2. Les effets perturbateurs sur les fonctionnement collectifs,
des “langages” utilisés.

La question des langages est toujours au centre des rap-
ports sociaux puisque ces derniers structurent fortement les
échanges, avec leur vocabulaire et leur “grammaire” qui vont
bien au-delà des stricts contenus des écrits ou de la parole.
On sait que c’est toute une déclinaison des intonations, des
gestes et des attitudes, qui donne ou précise le sens des
mots, demandant d’être en possession des codes pour pou-
voir les saisir et les interpréter. C’est le caractère si délicat du
“décodage” (exercice social si il en est) qui contribue à com-
pliquer le travail collectif, en particulier en l’absence de langa-
ges communs. Ainsi, peut-on s’expliquer pourquoi la produc-
tion de tels langage fait partie des investissements des orga-
nisations ou des groupes sociaux qui cherchent à améliorer
leur cohésion: en règle générale un langage commun limite les
risques de malentendu et contribue à souder.

2.1. /•∆ΣΣ∆ΥΛΩΛΡΘ Γ•ΞΘ ΘΡΞΨΗ∆Ξ Ο∆Θϑ∆ϑΗ∀

Traditionnellement, on tend à distinguer un langage écrit
qui serait plus construit, plus précis plus travaillé en relation
avec les “canons” de la langue, d’un langage parlé plus spon-
tané, plus approximatif par ses tournures, plus libre dans ses
expressions, bref, mis sous un moindre contrôle. A ces deux
langages traditionnels faudrait-il de plus ajouter le langage
visuel qui serait plus libre encore, puisque reposant sur d’au-
tres codes? D’où l’idée qu’il peut exister à partir des langages,
des modes d’expression bien distinctes qui n’ont pas la même
signification: adoptant des formes différentes, ils laissent
place à des expressions d’intentionnalités divergeantes qui
elles même peuvent ne pas être reçues à l’identique en fonc-
tion des codes interprétatifs propres à ceux qui “reçoivent”.
Non seulement chaque langage ne se décrypte pas de la
même façon, mais la symbolique qui l’accompagne est média-
tisée par ses supports qui autorisent des espaces de trans-
mission plus ou moins riches. Ainsi en va-t-il du téléphone qui
tronque l’expression orale du face à face, ou de l’écriture
dactylographiée qui tronque l’écriture plus traditionnelle au
stylo à plume.

Les informations qui circulent par E-Mail sont le plus sou-
vent des informations qui correspondent à l’usage d’un langa-
ge écrit dans sa forme mais parlé dans sa syntaxe et dans sa
grammaire (des messages courts, rapidement écrits et rapi-
dement échangés). Elles acceptent une écriture rapide peu
soignée dans sa forme, discursive et approximative -donc peu
contrôlée- dans ses expressions. Celles ci plus imagées,
moins policées, plus familières que pour le langage écrit tra-
ditionnel, viennent brouiller les cartes d’une représentation tra-
ditionnelle de la classification des langages.

Se trouvant au carrefour de deux formes d’expressions
auxquelles il emprunte concomitamment des attributs qui leur
sont propres, le langage de l’E-Mail peut être qualifié de lan-
gage hybride “écrit/parlé” ou si l’on préfère de “métalangage”
en ce sens qu’il viendrait prendre la suite des langages déjà
existants dont il constituerait un prolongement, voire un
dépassement.

D’une certaine manière, cet “écrit/parlé en différé” facilite

la prise de parole, car il limite les blocages aussi bien de l’ex-
pression orale de face à face, que ceux de l’expression écri-
te, liés à la maîtrise de la forme de l’écriture. Cela est tout par-
ticulièrement vrai pour les prises de parole en langues
étrangères qui sont souvent mieux maîtrisées à l’écrit qu’à l’o-
ral.

Mais le plus important -en tous les cas le plus novateur,
donc le plus déstabilisant- est la perturbation que ce type de
langage vient introduire dans les symétries traditionnelles des
communications, posant avec encore plus d’acuité la difficile
question du codage social dans les communications. Cette
question est d’autant plus difficile à résoudre qu’elle concerne
des milieux hétérogènes, comme c’est le cas pour les
chercheurs ou pour les entreprises participant par exemple à
des grands consortiums internationaux.

L’écrit/parlé introduit en particulier une dissymétrie dans
le statut du message entre l’émetteur qui y voit un langage
parlé et le récepteur qui y voit un message écrit. Le langage
parlé étant beaucoup plus “libre” que le langage écrit, il en
résulte une agressivité accentuée dans les échanges, même
si les “smiley” sont utilisés pour préciser le statut du propos. Il
résulte de tout cela l’apparition d’un problème nouveau de
régulation de conflits.

2.2. /∆ ΘπΦΗςςΛΩπ Γ•ΞΘΗ ΥπϑΞΟ∆ΩΛΡΘ ΥΗΘΙΡΥΦπΗ ΓΗς πΦΚ∆ΘϑΗς.

Dans les échanges en “tête à tête différé”, le problème
tend à être d’une certaine façon, atténué. Il en va différemment
avec les “forums” -ou “chats”-, où l’interactivité est “instanta-
née”. La situation empire encore d’autant plus que les groupes
sont ouverts, c’est-à-dire hétérogènes et instables: dissymé-
trie et liberté des propos, génèrent des situations rapidement
conflictuelles

Face à des risques de montée rapide de tels conflits, on
comprend les besoins renouvelés de “systèmes de modéra-
tion” ou de “modérateurs”, et l’importance que peuvent revêtir
les autres systèmes de communication tels que les réunions
périodiques, les téléconférences, ou le téléphone bilatéral.
Une question apparaît alors: qui a la charge de la modération?
Celle-ci se fait-elle de façon auto-organisée par le groupe des
participants qui à un certain stade d’agressivité dans les
échanges, trouve en son sein les ressources pour sa généra-
tion? Ou se fait-elle par la hiérarchie, en extension d’un de ses
rôles traditionnels qui est d’arbitrer les conflits? On arrive par
ce biais aux questions d’organisation collective.

3. L’organisation collective formalisée de l’information et la res-
tructuration des pouvoirs.

Il existe une approche des organisations qui voit en elles
non pas des lieux de coordinations productives, mais des
lieux de médiation de rapports de pouvoirs antagoniques
entre des groupes professionnels en lutte pour le “contrôle” de
ces organisations, c’est-à-dire en lutte pour leur mobilisation à
leur profit en accédant aux fonctions de direction. Dans cette
perspective, tout événement nouveau interne ou externe
comme les innovations organisationnelles et technologiques,
constitue un moyen mobilisable par chaque groupe au profit
d’une guerre qui redevient de mouvement.

On connaît également la problématique qui assimile l’in-
formation au pouvoir. Celle qui structure la littérature sur le
pouvoir de la hiérarchie en particulier des “hiérarchies inter-
médiaires” -des “petits chefs”-. Dès lors, qu’est ce que les
NTICs peuvent apporter de nouveau en la matière?.
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3.1. 0∆ϖΩΥΛςΗΥ ΟΗς ΦΡΘςπΤΞΗΘΦΗς ΓΞ Ι∆ΛΕΟΗ ΦΡ�Ω ΓΗ Ο∆ ΦΡΠΠΞΘΛ-
Φ∆ΩΛΡΘ.

Avec l’apparition des réseaux de P.C. interconnectés par
Internet, les questions d’information prennent une tournure
nouvelle puisque le problème principal n’est plus celui d’une
pénurie d’informations, mais celui d’un trop plein, ce qui est
pour le moins un paradoxe face aux besoins largement expri-
més d’une “entreprise communicante” (Boneu, 1990). Une
telle affirmation signifie nullement que toute personne, peut
avoir à sa disposition toutes les informations dont il a envie,
jusqu’à indigestion. Il existe en effet, des multitudes d’informa-
tions qui font défaut, et la quête d’une information précise et
pertinente par rapport à l’action, reste un exercice délicat qui
demande du temps et du doigté autant qu’un savoir-faire tech-
nique et social, loin d’être universellement répandu.

De fait, le problème abordé ici est moins celui de l’infor-
mation que celui de la communication, c’est-à-dire d’une infor-
mation ciblée sur des destinataires spécifiques qui ne peuvent
s’y soustraire sans la mise en œuvre d’opérations d’élimina-
tion. C’est ce qui fait toute la différence du point de vue de l’u-
sager, entre un document qui est implanté sur un site et qu’il
pourra consulter à sa guise en fonction de ses besoins, et un
même document qui lui sera envoyé -à lui seul ou à lui et à plu-
sieurs autres personnes- sur sa “boite”, en E-Mail. Dans un
cas l’information est “tirée” et dans l’autre elles est “poussée”.

C’est cette information “poussée” qui constitue, comme
on vient de le voir, le problème majeur du destinataire face à
sa “boite”. Il découle du fait que pour l’émetteur, il existe un
coût additionnel quasi nul de la production et de la diffusion
de l’information finalisée. Cette quasi absence de coût, asso-
ciée à une grande liberté d’accéder aux “adresses électroni-
ques”, conduit souvent à des conceptions extensives -abusi-
ves?- des destinataires jugés potentiellement intéressés. Une
telle posture conduit à inutilement les multiplier et, en corollai-
re, conduit à saturer les capacités de traitement de ces infor-
mations, par “trop plein d’informations”. A ce stade, le trop
plein d’informations joue en effet pervers sur la communication
dont les performances se dégradent: on dit qu’il y a trop d’in-
formations “parasites” et inutiles qui circulent sur le “Web” et
qui ne font que l’encombrer. Mais qui est habilité à ainsi “qua-
lifier”, l’information?

3.2. /ΛΕΗΥΩπ, ΠπΠΡΥΛς∆ΩΛΡΘ, ΩΥ∆ΘςΣ∆ΥΗΘΦΗ, ΦΡΘΙΛΓΗΘΩΛ∆ΟΛΩπ ΗΩ ΙΛ∆-
ΕΛΟΛΩπ ΓΗ Ο•ΛΘΙΡΥΠ∆ΩΛΡΘ.

Une libre émission et circulation de l’information, s’ac-
compagne en apparence d’une mémorisation et d’une trans-
parence de l’information. La mémorisation des échanges est
assurée par la fonction “replay”, tandis que tous les messages
en E-Mail comportent en tête l’identité de l’émetteur, l’identité
de tous les destinataires ainsi que l’identité de tous ceux qui
ont reçu le message en copie. Cependant il peut exister d’im-
portantes zones d’ombre sur “qui est au courant de quoi”,
puisqu’il existe deux fonctions “Bcc” et “forward” qui permet-
tent de faire circuler l’information au-delà de ce qui est appa-
rent. Cette double propriété de large transparence apparente,
accompagnée de secret possible, constitue une caractéristi-
que qui inquiète les gestionnaires des organisations en com-
plément de la liberté. Mais elles sont encore plus inquiétées
par les questions de fiabilité et de confidentialité.

La confidentialité peut être saisie dans deux sens. Dans
un premier sens, elle correspond à la mise sur la place publi-
que volontaire ou involontaire d’informations plus ou moins
confidentielles ou opportunes à un moment donné. Elle ren-

voie alors au “discernement” et à la “confiance” qui devien-
nent des attributs jugés d’autant plus essentiels, que la capa-
cité de contrôle institutionnel s’affaiblit.

Dans un deuxième sens, elle renvoie à la recherche d’in-
formations “non publiques”, par des personnes ayant envie de
disposer de ces information pour des finalités jugées contrai-
res par ses dirigeants, aux intérêts de l’organisation. Elle ren-
voie alors aux risques “d’intrusion” qui constituent une quasi
obsession de leur part aujourd’hui, face à Internet. Pourtant,
ces problèmes ne sont pas nouveaux pour les entreprises qui
connaissent bien tout ce qui peut être fait, en matière de
“divulgation de documents”, avec des photocopieuses et tout
ce qui peut être tiré des corbeilles à papier convenablement
visitées. Elles connaissent également les questions de “sécu-
rité informatique” qui ne sont pas nouvelles. Ces dernières
prennent cependant une allure renouvelée à travers la sécuri-
té des réseaux et des sites liée au fait que les réseaux
Intranet/Internet passent par définition au travers de l’organi-
sation formelle des entreprises, et que les “paquets” d’infor-
mations circulent n’importe où pour aller d’un point à un autre.
La présence de “firewall” à l’entrée des Intranet et un crypta-
ge suffisamment puissant des informations, apporteront une
bonne partie de la solution du deuxième problème. Mais elle
laisse entier le premier.

La fiabilité de l’information va de pair avec ce qui précè-
de. En effet à strictement parler d’un point de vue économi-
que, toute information n’a de “valeur” que si elle est “vraie”.
Mais à l’inverse, une information fausse, peut avoir une crédi-
bilité sociale élevée, qui lui donne des possibilités d’effet en
retour sur les activités économiques: on connaît par exemple,
les effets boursiers et monétaires des rumeurs. Là encore, le
problème n’est donc pas nouveau. Il est par contre considé-
rablement amplifié, par les possibilités de démultiplication et
d’instantanéité dans la circulation de l’information.

La maîtrise organisationnelle et sociale des réseaux d’é-
change d’informations devient donc essentielle pour le bon
fonctionnement des organisations. La première étape pour
éviter la “noyade” de tout un chacun, est de favoriser au maxi-
mum un diffusion “tirée” des informations, au détriment d’une
diffusion “poussée”, s’adressant en cela à la bonne volonté de
tous, suivant la logique “d’autorégulation” qui a prévalu à la
naissance du Net. La seconde consiste à contrôler les listes
de destinataires de façon à la fois à en restreindre le nombre
et l’ampleur, mais aussi de façon à les rendre “fonctionnelles”
par rapport aux objectifs d’une organisation collective.

3.3. /∆ ΥΗΦΚΗΥΦΚΗ Γ•ΞΘ ΦΡΘΩΥ{ΟΗ ΓΗ Ο∆ ΦΛΥΦΞΟ∆ΩΛΡΘ ΓΗ Ο•ΛΘΙΡΥΠ∆ΩΛΡΘ
Σ∆Υ Ο•ΡΥϑ∆ΘΛς∆ΩΛΡΘ ΛΘςΩΛΩΞΩΛΡΘΘ∆ΟΛςπΗ ΓΗς ΦΛΥΦΞΛΩς ΓΗ Ο•ΛΘΙΡΥΠ∆ΩΛΡΘ.

La constitution de listes de destinataires correspond donc
à un exercice technique normal et salutaire de mise en ordre
dans la circulation de l’information. Destiné à lutter contre les
effets pervers d’un développement anarchique des informa-
tions mises en circulation, cet exercice constitue à un premier
niveau, un exercice de bonne administration ou de bonne ges-
tion. Mais derrière ce problème technique s’en cache un autre
bien connu des sociologues des organisations: celui du pou-
voir d’organiser, de désigner, de participer. Là encore il n’est
pas nouveau: qui ne pourrait citer les manœuvres, intrigues ou
“bassesses” auxquelles il a pu assister -ou participer- en vue
d’être membre du comité “x” ou pour être inscrit sur la liste des
destinataires de la lettre “z”, même si leur utilité fonctionnelle
était faible ou nulle. Mais on connaît toute la symbolique qui
peut s’attacher de la proximité des “grands”, dès lors qu’elle
peut se manifester de façon éclatante aux yeux de tous.
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Cette question du renouvellement des pouvoirs ou de
nouvelles forme de partage de pouvoir liées à l’implantation
de “nouvelles technologies” avait déjà été largement posée
avec la “bureautique” (Alter, 1984). Il est normal qu’elle resur-
gisse à propos de l’E-Mail (Brigham et Corbett, 1997). La ges-
tion des listes officielles de destinataires peut en être une illus-
tration.

L’architecture des listes de destinataires constitue la base
d’une organisation de l’entreprise, puisqu’elle structure son
système d’information. Les procédures retenues pour les éta-
blir et le contenu de leur architecture apparaissent conjointe-
ment comme des révélateurs puissants des structures de pou-
voir des organisations et de leur logique de fonctionnement.
En bonne logique d’efficience organisationnelle, ces listes
sont constituées à partir de deux questions éminemment clas-
siques: qui doit être destinataire parce qu’il doit participer à la
décision? Qui doit avoir l’information en copie parce qu’il est
normalement concerné par l’information?

En principe, l’établissement des listes de destinataires
doit constituer un outil “vivant” qui s’ajuste continuellement en
fonction des besoins de fonctionnement de l’organisation.
Mais, ces ajustements conduisent à s’interroger systématique-
ment sur “qui est décideur et qui est concerné par quoi?” ce
qui constitue un exercice redoutable, susceptible de rendre
caduques, nombre de positions et de repères hiérarchiques
traditionnels. On peut donc dire qu’en cela, les NTICs consti-
tuent des sources potentielles de profondes remises en ques-
tion des statuts et des places de chacun, pouvant révéler des
carences et des inutilités. Elles le peuvent d’autant plus qu’e-
lles viennent en soutien à des logiques croissantes d’organi-
sation en projets qui mobilisent sur des même objectifs -mais
sous des formes temporaires- des personnes qui peuvent ne
pas appartenir aux même services, voire aux même entrepri-
ses, et pour lesquelles, les responsables fonctionnels ne
seront pas nécessairement les mêmes que les responsables
hiérarchiques (Midler, 1997).

C’est pour cette raison que l’établissement des listes des
destinataires constitue un pouvoir essentiel qui peut être exercé
de diverses façon. Elles peuvent, selon la tradition démocrati-
que des chercheurs, être établies par un groupe de “pairs” aux-
quels la fonction est dévolue par la “base” dans l’intérêt de tous,
les résultats étant validés par cette dernière. Elles peuvent au
contraire, être “autocratiquement” établies par la hiérarchie en
fonction des pouvoirs d’organisation qui lui sont “légitimement
conférés”, suivant des procédures plus ou moins collégiales ou
“participatives” en fonction de ses pratiques et de ses objectifs.
Dans ce cas, la hiérarchie traditionnelle n’est pas dénuée de
moyens pour exercer son contrôle sur d’éventuels déplacement
d’attributions, ou sur des révélations d’inutilités, surtout si elles
sont susceptibles de la concerner.

La certification de l’information donne aussi à la hiérar-
chie les moyens d’exercer une certaine revanche sur les velléi-
tés de libéralisation et d’émancipation des circuits d’informa-
tions. En effet, dès lors qu’il faut certifier l’information, par
exemple à l’aide d’une signature “agréée”, on retrouve l’im-
muabilité des circuits administratifs, avec tout ce que cela
représente de reproduction de routines possibles.

Conclusions

Ce bref tour d’horizon sur les effets potentiels des NTICs
sur l’organisation des entreprises, à partir de travaux de
recherche essentiellement effectués sur la recherche publi-
que, permet d’esquisser de solides pistes d’investigations qui

viennent largement conforter les acquis antérieurs de la socio-
logie des organisation et du travail ainsi que de l’économie
industrielle et de la gestion, issus de travaux de recherche
consacrés aux générations antérieures de ces technologies.

Il ne faudrait pas croire cependant que des rémanences
de questionnement signifient identités de réponses. En effet,
si, à nouveau, il apparaît que les renouvellement de technolo-
gies et des équipements qui leur sont associés, laissent des
espaces importants de liberté pour bâtir des organisations
concrètes, le poids des constructions sociales préexistantes
apparaît comme déterminant pour expliquer des variétés de
situations rencontrées. Il n’en demeure pas moins que les con-
ditions économiques de production et de valorisation des
biens et services mis sur le marché ont profondément évolué
en moins de vingt ans, transformant les modèles de référence
des “organisateurs”. D’autre part, les rapports entre “l’inté-
rieur” et “l’extérieur” des entreprises se trouvent profondément
modifiés par ces technologies qui favorisent l’éclosion d’équi-
pements dont l’usage devient à la limite plus avancée en
dehors des entreprises qu’en interne.

Il existe donc potentiellement une marge de transforma-
tion profonde des “métiers” exercés et de leur insertion tant
dans les organisations collectives que dans les processus
d’acquisition de compétences (Sardas, 1997). La question de
savoir quels métiers, professions ou groupes professionnels
sont susceptibles de “gagner” ou de “perdre”, par rapport aux
organisations anciennes, est encore largement ouverte
(Francfort et alii, 1995). La réponse dépendra largement des
“compromis” qui seront opérés dans chaque organisation
entre ce qui sera prescrit et les usages effectifs des NTICs qui
seront faits par les différents “acteurs collectifs”.

En particulier, entre les détenteurs “d’expertise” et des
spécialistes de “l’intégration stratégique”, qui l’emportera sur
l’autre? Quelles places pourront prétendre prendre les “pas-
seurs” en tant que spécialistes de communication et quels
rôles pourront reprendre les intégrateurs de réseaux techni-
ques qui, fortement remis en cause par l’informatique distri-
buée, n’ont pas vu sans déplaisir réapparaître les contraintes
de réseaux et attendent avec intérêt l’apparition des “Net-PC”
destinés à renvoyer dans les ordinateurs centraux, logiciels et
capacités de traitement? Il y a là autant de questions qui res-
tent encore largement sans réponse.
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Résumé

Les NTICs Correspondent à une nouvelle vague d’inno-
vations technologiques qui s’inscrivent dans la dynamique
longue des systèmes techniques. Elles constituent une com-
posante de ce que certains appellent la “troisième révolution
industrielle”. Constituées par trois systèmes de base - infor-
matique, télécommunication et médias -, elles intéressent
indifféremment tous les secteurs d’activité et toutes les fonc-
tions de l’entreprise, mais aussi les activités non profession-
nelles quelle que soit leur nature. Elles contribuent donc au
remodelage des “normes de production aussi bien que de
consommation”.

Une première hypothèse, issue des recherches en éco-
nomie industrielle, conduit à concidérer qu’elles viennent
prendre place dans le système technique existant auquel elles
fournissent une capacité supplémentaire de motricité au sein
de la recomposition actuelle du paradigme productif domi-
nant. Ce cadre fournirait à son tour les références de “l’orga-
nisation prescrite” par les directions d’entreprises, à la recher-
che d’amélioration de leurs “avantages comparatifs” en vue
d’améliorer leurs profits.

Une deuxième hypothèse, issue des travaux de recher-

che antérieurs sur les relations entre la diffusion des innova-
tions technologiques et les évolutions de l’organisation du tra-
vail ainsi que des qualifications, conduit à considérer qu’au
regard de ces “intentions organisationnelles”, il existe des jeux
d’acteurs locaux autour des usages de ces techniques, domi-
nés par les collaborateurs des entreprises. La façon dont les
acteurs se saisissent de ces “espace de liberté d’usage”,
révèlent les modalités de structuration de ces acteurs: ces
derniers se saisiraient des opportunités que représentent ces
technologies soit pour reproduire le mieux possible leur uni-
vers initiaux sous contrainte de changement extérieur, soit
pour améliorer leur “avantage comparatif” individuel ou collec-
tif, dans des logiques d’amélioration de fonctionnement aussi
bien que de jeux de pouvoir.

C’est à une première exploration de ces hypothèses, à
partir de l’utilisation dans le secteur de la recherche publique,
du courrier électronique (E-Mail) sur Internet associé aux
documents qui peuvent lui être “attachés”, que correspondent
les premiers résultats présentés. Ils montrent la validité des
hypothèses retenues et encouragent d’autant plus à la pour-
suite de leur exploration que les Technologies de
l’Informations et de la Communication organisées en réseau,
se révèlent à ce stade de leur développement, particulière-
ment “ouvertes” dans leurs usages autour de la gestion d’une
situation nouvelle d’excédant structurels “d’informations pous-
sées”. Une analyse rapide des conditions combinées d’usage
montre les jeux renouvelés qui s’opèrent autour des structura-
tions des réseaux d’information et autour des conditions requi-
ses, pour pouvoir participer au jeu.
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